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feî)  Combiné  disjoncteur  et  sectionneur  de  neutre. 

(57)  Un  combiné  disjoncteur  et  sectionneur  de 
neutre  comporte  un  bloc  de  base  renfernant  un 
disjoncteur,  et  un  bloc  auxiliaire  (14)  de  loge- 
ment  d'un  sectionneur  de  neutre  (16).  Pour 
améliorer  la  tenue  électrique  du  sectionneur  de 
neutre  (16),  le  bloc  auxiliaire  (14)  renferme  deux 
pièces  polaires  (74,  76)  destinés  à  produire  un 
premier  effet  de  blindage  du  sectionneur  de 
neutre  (16)  à  rencontre  du  champ  électroma- 
gnétique  parasite  engendré  dans  le  disjoncteur, 
et  un  deuxième  effet  d'attraction  magnétique 
du  pont  de  contact  de  neutre  (52)  contre  les 
contacts  fixes  de  neutre  (40,46). 

Application  :  réseaux  à  basse  tension  à  sec- 
tionnement  du  neutre. 
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L'invention  est  relative  à  un  combiné  disjoncteur 
et  sectionneur  de  neutre  comprenant  un  assemblage 
côte  à  côte  d'un  bloc  de  base  renfermant  un  disjonc- 
teur,  et  d'un  bloc  auxiliaire  de  logement  d'un  section- 
neur  de  neutre,  les  deux  blocs  étant  formés  par  des 
boîtiers  isolants  de  profils  conjugués  autorisant  l'ac- 
colement  des  grandes  faces  latérales  du  disjoncteur 
et  du  sectionneur  de  neutre,  le  disjoncteur  ayant  des 
contacts  de  phase  actionnés  par  un  mécanisme  piloté 
par  un  déclencheur  et  une  première  manette,  et  le 
sectionneur  de  neutre  comportant  des  contacts  de 
neutre,  dont  le  contact  mobile  en  forme  de  pont  est 
sollicité,  d'une  part  en  position  de  fermeture  par  un 
ressort  de  pression  de  contactât  d'autre  part  en  po- 
sition  d'ouverture  par  l'action  antagoniste  d'une  came 
commandée  par  une  deuxième  manette. 

L'ensemble  est  agencé  pour  autoriser  l'ouverture 
des  contacts  de  phase  du  disjoncteur,avant  la  sépa- 
ration  des  contacts  de  neutre  du  sectionneur  de  neu- 
tre.  D'autre  part,  la  fermeture  du  sectionneur  de  neu- 
tre  doit  s'effectuer  avant  celle  du  disjoncteur.  L'inter- 
vention  du  disjoncteur  à  la  suite  d'un  défaut  s'opère 
sans  interférer  avec  la  deuxième  manette.  Le  section- 
neur  de  neutre  peut  rester  dans  l'état  fermé,  en  l'ab- 
sence  d'actionnement  manuel  de  la  deuxième  manet- 
te. 

Le  problème  posé  par  ce  type  de  combiné  dis- 
joncteur  et  sectionneur  de  neutre  est  l'influence  né- 
faste  des  courants  de  court-circuit  sur  la  tenue  du 
sectionneur  de  neutre  lorsque  ce  dernier  se  trouve  à 
l'état  fermé,  c'est  à  dire  neutre  non  coupé.  Le  contact 
mobile  de  neutre  est  soumis  d'une  part  à  des  premiè- 
res  forces  de  répulsion  électrodynamique  engen- 
drées  dans  le  bloc  auxiliaire,  et  à  des  deuxièmes  for- 
ces  électromagnétiques  issues  du  bloc  principal. 
L'action  de  ces  forces  soumet  le  pont  de  contact  de 
neutre  à  des  contraintes  favorables  à  une  instabilité 
avec  formation  d'arcs  multiples,  et  une  usure  préma- 
turée  du  sectionneur  de  neutre. 

L'objet  de  l'invention  consiste  à  améliorer  la  tenue 
électrique  d'un  combiné  disjoncteur  et  sectionneur  de 
neutre  soumis  à  l'influence  d'un  courant  de  court- 
circuit. 

Le  combiné  disjoncteur  et  sectionneur  de  neutre 
selon  l'invention  est  caractérisé  en  ce  que  le  bloc 
auxiliaire  du  sectionneur  de  neutre  renferme  des 
moyens  magnétiques  agencés  au  voisinage  de  la 
zone  de  séparation  des  contacts  de  neutre  et  en  re- 
gard  de  la  zone  d'arc  du  disjoncteur  adjacent,  pour  as- 
surer  lors  de  l'apparition  d'un  courant  de  court-circuit, 
un  premier  effet  de  blindage  du  sectionneur  de  neutre 
à  rencontre  du  champ  électromagnétique  parasite 
engendré  dans  le  disjoncteur,  et  un  deuxième  effet 
d'attraction  magnétique  du  pont  de  contact  de  neutre 
contre  les  contacts  fixes  de  neutre,  de  manière  à 
conserver  en  permanence  l'état  fermé  du  section- 
neur  de  neutre  en  l'absence  d'actionnement  de  la 
deuxième  manette  dans  le  sens  de  l'ouverture. 

Les  moyens  magnétiques  comportent  au  moins 
une  pièce  polaire  métallique  en  matériau  ferromagné- 
tique.  La  combinaison  des  deux  effets  de  blindage  et 
d'attraction  magnétique  est  favorable  à  un  maintien 

5  multidirectionnel  stable  du  contact  mobile  de  neutre, 
lorsque  le  sectionneur  de  neutre  se  trouve  dans  l'état 
fermé,  et  parcouru  par  un  courant  de  court-circuit. 

Le  pont  de  contact  de  neutre  présente  une  partie 
centrale  en  forme  de  U  renversé  à  l'intérieur  de  la- 

10  quelle  s'étend  le  ressort  de  pression  de  contact,  et 
deux  extensions  recourbées  à  angle  droit  selon  des 
sens  opposés,  et  équipées  chacune  d'une  pièce  de 
contact  coopérant  en  position  de  fermeture  avec  le 
contact  fixe  de  neutre  correspondant.  Deux  pièces 

15  polaires  sont  positionnées  dans  des  alvéoles  du  boî- 
tier  de  part  et  d'autre  d'un  couloir  de  guidage  de  la 
partie  centrale  du  pont  de  contact. 

Les  pièces  polaires  occupent  toute  la  largeur  du 
boîtier,et  sont  formées  chacune  soit  par  une  masse 

20  monobloc,  soit  par  un  empilage  de  tôles. 
Pour  renforcer  la  tenue  diélectrique  du  section- 

neur  de  neutre,  chaque  pièce  de  contact  du  pont  de 
contact  de  neutre  comporte  une  cuvette  dans  laquelle 
s'emboîte  le  contact  fixe  de  neutre  correspondant  en 

25  position  de  fermeture  du  sectionneur  de  neutre. 
D'autres  avantages  et  caractéristiques  rassorti- 

ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre, 
d'un  mode  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention,  donné  à 
titre  d'exemple  non  limitatif,  et  représenté  aux  dessins 

30  annexés  dans  lesquels: 
La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  perspec- 

tive  d'un  combiné  disjoncteur  et  sectionneur  de  neu- 
tre  en  position  accolée. 

La  figure  2  montre  une  vue  en  plan  de  la  figure 
35  1. 

La  figure  3  représente  une  vue  en  élévation  du 
sectionneur  de  neutre  selon  l'invention,  le  couvercle 
du  boîtier  étant  enlevé. 

Sur  les  figures  1  à  3,  un  combiné  disjoncteur  et 
40  sectionneur  de  neutre,désigné  par  le  repère  général 

10,  comporte  un  assemblage  côte  à  côte  d'un  bloc  de 
base  12  renfermant  un  disjoncteur  13,  et  d'un  bloc 
auxiliaire  14  de  logement  d'un  sectionneur  de  neutre 
16.  Le  disjoncteur  13  et  le  sectionneur  de  neutre  16 

45  sont  logés  dans  des  boîtiers  18,20  isolants  modulai- 
res,  ayant  des  profils  conjugués  pour  autoriser  l'acco- 
lement  des  grandes  faces  latérales  des  deux  blocs 
12,14.  Le  boîtier  20  du  sectionneur  de  neutre  16 
comporte  des  pattes  d'encliquetage  22  permettant  la 

50  fixation  du  bloc  auxiliaire  14  sur  la  partie  droite  du 
bloc  de  base  12  lors  de  l'assemblage  par  le  client  du 
combiné  10. 

Le  fond  de  chaque  boîtier  18,20  est  doté  d'un  so- 
cle  de  fixation  24  permettant  le  montage  du  combiné 

55  10  sur  un  rail  support  (non  représenté).  La  fixation  sur 
le  rail  s'opère  au  moyen  d'un  verrou  26  solidaire  du 
disjoncteur  13. 

Le  disjoncteur  13  comprend  d'une  manière  clas- 
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sique  une  paire  de  contacts  séparables,  un  mécanis- 
me  de  commande  d'ouverture  et  de  fermeture  action- 
né  manuellement  par  une  première  manette  (28),  une 
chambre  d'extinction  de  l'arc,  et  un  déclencheur  ma- 
gnétothermique  agencé  pour  déclencher  le  mécanis- 
me  lorsque  le  courant  parcourant  le  disjoncteur  dé- 
passe  un  seuil  prédéterminé.  Atitre  d'exemple,  un  tel 
disjoncteur  est  décrit  dans  le  brevet  français 
2.616.583  de  la  demanderesse.  Le  disjoncteur  13  re- 
présenté  aux  figures  1  et  2  est  de  type  unipolaire, 
mais  il  est  clair  que  le  disjoncteur  peut  être  multipo- 
laire.  Dans  ce  dernier  cas,  le  bloc  de  base  ^compor- 
te  des  modules  30,32  supplémentaires  (en  pointillé 
sur  la  figure  2),  de  structures  identiques. 

Le  disjoncteur  1  3  comprend  de  plus  une  paire  de 
bornes  de  phase  34,36  agencées  sur  les  petites  faces 
latérales  opposées  du  boîtier  18,  la  borne  aval  36  de 
phase  est  associée  à  une  barre  de  phase  38  pour  l'ali- 
mentation  du  disjoncteur.  L'autre  borne  amont  34  de 
phase  est  destinée  à  recevoir  un  câble  de  ligne  (non 
représenté).  La  borne  de  phase  38  s'étend  perpendi- 
culairement  au  plan  de  jonction  des  deux  blocs  12,14. 

Le  sectionneur  de  neutre  14  (figure  3),  comporte 
un  premier  contact  fixe  40  de  neutre  relié  à  une  borne 
amont  42  de  neutre  par  un  premier  conducteur  44,  et 
un  deuxième  contact  fixe  46  de  neutre  connecté  par 
un  deuxième  conducteur  48  à  une  borne  aval  50  de 
neutre.  Un  pont  de  contact  52  mobile  en  translation 
coopère  avec  les  deux  contacts  fixes  40,46,  et  est  sol- 
licité  en  position  de  fermeture  par  un  ressort  54  de 
pression  de  contact,  prenant  appui  sur  une  protubé- 
rance  56  à  la  base  du  boîtier  20. 

Le  pont  de  contact  52  de  neutre  présente  une 
partie  centrale  en  forme  de  U  renversé,  à  l'intérieur  de 
laquelle  s'étend  le  ressort  54.  La  partie  centrale  est 
prolongée  par  deux  extensions  recourbées  à  angle 
droit  selon  des  sens  opposés,  et  équipées  chacune 
d'une  pièce  de  contact  coopérant  avec  le  contact  fixe 
de  neutre  40,46  correspondant.  Deux  nervures  58,60 
venant  de  moulage  avec  le  boîtier  20  isolant  forment 
un  couloir  59  de  guidage  du  pont  de  contact  52  durant 
sa  course  en  translation  entre  les  positions  d'ouver- 
ture  et  de  fermeture. 

Al'opposé  de  la  protubérance  56  se  trouve  un  axe 
62,  sur  lequel  est  montée  à  rotation  une  deuxième 
manette  64  déplaçable  entre  une  position  de  ferme- 
ture  (figure  3)  et  une  position  d'ouverture.  La  manette 
64  comporte  un  élément  préhenseur  66  accessible  de 
l'extérieur  par  l'opérateur,et  une  partie  interne  en  for- 
me  de  came  68  destinée  à  pousser  le  pont  de  contact 
52  vers  la  position  d'ouverture  lors  d'un  pivotement  de 
la  manette  64  dans  le  sens  horaire  (voir  flèche). 

La  ligne  d'action  du  ressort  54  passe  par  l'axe  62, 
et  s'étend  parallèlement  à  la  course  de  déplacement 
du  pont  de  contact  52  mobile,  le  long  du  couloir  59  de 
guidage. 

L'élément  préhenseur  66  de  la  manette  64 
comporte  une  entaille  70  d'introduction  d'un  tourne- 

vis,  et  une  saillie  72  susceptible  d'interférer  avec  la 
trajectoire  de  la  première  manette  28. 

L'ensemble  est  agencé  pour  autoriser  d'une  part 
la  coupure  des  contacts  de  phase,  avant  la  séparation 

5  des  contacts  de  neutre  40,52,46,  et  d'autre  part  la  fer- 
meture  de  ces  derniers  avant  celle  des  contacts  de 
phase.  L'actionnement  manuel  par  la  première  ma- 
nette  28  ou  automatique  par  le  déclencheur  des 
contacts  de  phase  du  disjoncteur  13  peut  être  opéré 

10  alors  que  les  contacts  de  neutre  40,52,46  restent  fer- 
més. 

Deux  pièces  polaires  74,76  métalliques  en  maté- 
riau  ferromagnétique  sont  positionnées  dans  des  al- 
véoles  du  boîtier  20  du  sectionneur  de  neutre  16  de 

15  part  et  d'autre  du  couloir  59  de  guidage  du  pont  de 
contact  52,  et  à  l'opposé  des  contacts  fixes  de  neutre 
40,46  le  long  des  conducteurs  44,48. 

Les  pièces  polaires  74,76  occupent  sensiblement 
toute  la  largeur  du  boîtier  20,  et  se  trouvent  au  niveau 

20  de  la  zone  d'arc  du  disjoncteur  13  adjacent.  La  zone 
d'arc  comprend  principalement  la  chambre  de  forma- 
tion  d'arc,  et  la  chambre  d'extinction  d'arc  du  disjonc- 
teur  13.  Les  pièces  polaires  74,76  sont  formées  soit 
par  une  masse  monobloc  en  acier,  soit  par  un  empi- 

25  lage  de  tôles. 
La  présence  des  pièces  polaires  74,76  permet  de 

garantir  la  bonne  tenue  des  contacts  du  sectionneur 
de  neutre,  notamment  pour  éviter  la  répulsion  des 
contacts  de  neutre  en  position  de  fermeture  du  sec- 

30  tionneur  de  neutre. 
L'apparition  d'un  courant  d'arc  dans  le  disjoncteur 

1  3  après  détection  d'un  courant  de  court-circuit  par  le 
déclencheur,  provoque  un  champ  magnétique  parasi- 
te  dont  les  lignes  de  force  sont  perpendiculaires  au 

35  plan  de  la  figure  3.  Une  partie  de  ces  lignes  de  force 
est  canalisée  dans  le  boîtier  20  adjacent  par  des  piè- 
ces  polaires  74,76,  ce  qui  évite  toute  attraction  élec- 
tromagnétique  transversale  du  pont  de  contact  52  de 
neutre  en  direction  du  disjoncteur  13.  Il  en  résulte  un 

40  premier  effet  de  blindage  du  sectionneur  de  neutre  16 
à  rencontre  du  champ  électromagnétique  parasite 
engendré  dans  le  disjoncteur  13. 

Les  deux  pièces  de  contact  du  pont  de  contact  52 
sont  avantageusement  conformées  en  cuvettes  78 

45  dans  lesquelles  pénètrent  les  bossages  des  contacts 
fixes  40,46  de  neutre  lorsque  le  sectionneur  de  neutre 
1  6  se  trouve  en  position  de  fermeture.  L'emboîtement 
des  contacts  résultant  de  la  coopération  des  bossa- 
ges  avec  les  cuvettes  78  correspondantes,  s'oppose 

50  également  au  déplacement  transversal  du  pont  de 
contact  52  soumis  à  l'action  du  champ  magnétique 
parasite  du  disjoncteur  13. 

Le  courant  parcourant  le  sectionneur  de  neutre 
16  en  position  fermé,  crée  un  champ  électromagnéti- 

55  que  de  polarisation  apte  à  provoquer  une  aimantation 
des  deux  pièces  polaires  74,76.  Il  en  résulte  un 
deuxième  effet  d'attraction  magnétique  du  pont  de 
contact  52  contre  les  deux  contacts  fixes  de  neutre 
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40,46  à  rencontre  des  forces  de  répulsion  électrody- 
namique  par  striction  s'exerçant  entre  lesdits 
contacts. 

La  combinaison  des  deux  effets  de  blindage  et 
d'attraction  magnétique  est  indispensable  pour  5 
conserver  le  maintien  stable  dans  toutes  les  direc- 
tions  du  pont  de  contact  de  neutre,  lorsque  le  section- 
neur  de  neutre  16  se  trouve  en  position  de  fermeture 
et  soumis  à  l'apparition  d'un  courant  de  court-circuit. 
Le  sectionneur  de  neutre  16  reste  fermé  pendant  la  10 
phase  de  détection  du  court-circuit  par  le  déclencheur 
du  disjoncteur  13.  Après  séparation  automatique  des 
contacts  du  disjoncteur  suite  au  déclenchement,une 
action  manuelle  sur  la  deuxième  manette  64  permet 
d'ouvrir  le  sectionneur  de  neutre  16,  par  exemple  lors  15 
d'une  intervention  en  cas  de  panne  sur  la  ligne  d'un 
récepteur.  Il  suffit  d'introduire  un  tournevis  dans  l'en- 
taille  70  de  l'élément  préhenseur  66  pour  faire  pivoter 
la  deuxième  manette  64  dans  le  sens  horaire,  à  ren- 
contre  d'une  première  force  antagoniste  résultant  20 
d'un  point  dur  80  au  début  de  la  course  d'ouverture, 
puis  de  la  deuxième  force  antagoniste  du  ressort  54 
lorsque  la  came  68  agit  sur  la  partie  centrale  du  pont 
de  contact  52. 

Revendications 

1.  Combiné  disjoncteur  et  sectionneur  de  neutre 
comprenant  un  assemblage  côte  à  côte  d'un  bloc  30 
de  base  (12)  renfermant  un  disjoncteur  (13),  et 
d'un  bloc  auxiliaire  (14)  de  logement  d'un  section- 
neur  de  neutre  (16),  les  deux  blocs  (12,14)  étant 
formés  par  des  boîtiers  (18,20)  isolants  de  profils 
conjugués  autorisant  l'accolement  des  grandes  35 
faces  latérales  du  disjoncteur  (13)  et  du  section- 
neur  de  neutre  (16),  le  disjoncteur  (13)  ayant  des 
contacts  de  phase  actionnés  par  un  mécanisme 
piloté  par  un  déclencheur  et  une  première  manet- 
te  (28),  et  le  sectionneur  de  neutre  comportant  40 
des  contacts  de  neutre  (40,46,52),  dont  le  contact 
mobile  en  forme  de  pont  est  sollicité,  d'une  part 
en  position  de  fermeture  par  un  ressort  (54)  de 
pression  de  contact,  et  d'autre  part  en  position 
d'ouverture  par  l'action  antagoniste  d'une  came  45 
(68)  commandée  par  une  deuxième  manette  (64), 
caractérisé  en  ce  que 
le  bloc  auxiliaire  (14)  du  sectionneur  de  neutre 
(16)  renferme  des  moyens  magnétiques  agencés 
au  voisinage  de  la  zone  de  séparation  des 
contacts  de  neutre  (40,46,52)  et  en  regard  de  la 
zone  d'arc  du  disjoncteur  (1  3)  adjacent,  pour  as- 
surer  lors  de  l'apparition  d'un  courant  de  court- 
circuit,  un  premier  effet  de  blindage  du  section- 
neur  de  neutre  (16)  à  rencontre  du  champ  élec- 
tromagnétique  parasite  engendré  dans  le  dis- 
joncteur  (13),  et  un  deuxième  effet  d'attraction 
magnétique  du  pont  de  contact  de  neutre  (52) 

contre  les  contacts  fixes  (40,46)  de  neutre,  de 
manière  à  conserver  en  permanence  l'état  fermé 
du  sectionneur  de  neutre  (16)  en  l'absence  d'ac- 
tionnement  de  la  deuxième  manette  (64)  dans  le 

5  sens  de  l'ouverture. 

2.  Combiné  disjoncteur  et  sectionneur  de  neutre  se- 
lon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  magnétiques  comportent  au  moins  une 

10  pièce  polaire  (74,76)  métallique  en  matériau 
ferromagnétique,  et  que  le  conducteur  (44,48)  de 
support  du  contact  fixe  de  neutre  (40,46)  est  in- 
terposé  entre  la  pièce  de  contact  correspondante 
du  pont  de  contact  de  neutre  (52)  et  la  pièce  po- 

15  laire  (74,76). 

3.  Combiné  disjoncteur  et  sectionneur  de  neutre  se- 
lon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce  que  le 
pont  de  contact  de  neutre  (52)  présente  une  par- 

20  tie  centrale  en  forme  de  U  renversé  à  l'intérieur 
de  laquelle  s'étend  le  ressort  (54)  de  pression  de 
contact,  et  deux  extensions  recourbées  à  angle 
droit  selon  des  sens  opposés,  et  équipées  chacu- 
ne  d'une  pièce  de  contact  coopérant  en  position 

25  de  fermeture  avec  le  contact  fixe  de  neutre 
(40,46)  correspondant,  et  que  deux  pièces  polai- 
res  (74,76)  sont  positionnées  dans  des  alvéoles 
du  boîtier  (20)  de  part  et  d'autre  d'un  couloir  (59) 
de  guidage  de  la  partie  centrale  du  pont  de 

30  contact  (52). 

4.  Combiné  disjoncteur  et  sectionneur  de  neutre  se- 
lon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce  que  les 
pièces  polaires  (74,76)  occupent  toute  la  largeur 

35  du  boîtier  (20),  et  sont  formées  chacune  soit  par 
une  masse  monobloc,soit  par  un  empilage  de  tô- 
les. 

5.  Combiné  disjoncteur  et  sectionneur  de  neutre  se- 
40  Ion  la  revendication  3  ou  4,  caractérisé  en  ce  que 

chaque  pièce  de  contact  du  pont  de  contact  de 
neutre  (52)  comporte  une  cuvette  (78)  dans  la- 
quelle  s'emboîte  le  contact  fixe  de  neutre  (40,46) 
correspondant  en  position  de  fermeture  du  sec- 

45  tionneur  de  neutre  (16). 

6.  Combiné  disjoncteur  et  sectionneur  de  neutre  se- 
lon  la  revendication  3,4  ou  5,  caractérisé  en  ce 
que  la  ligne  d'action  du  ressort  (54)  de  pression 

50  de  contact  passe  par  l'axe  (62)  de  pivotement  de 
la  deuxième  manette  (64),  et  est  coplanaire  avec 
le  plan  de  symétrie  des  deux  pièces  polaires 
(74,76). 

55  7.  Combiné  disjoncteur  et  sectionneur  de  neutre  se- 
lon  la  revendication  6,  caractérisé  en  ce  que  la 
came  (68)  de  commande  du  pont  de  contact  de 
neutre  (52)  fait  partie  intégrante  de  la  deuxième 

4 
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manette  (64). 
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